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Résumé

Acte final

 Règlement 2017/0827
JO L 129 19.05.2017, p. 0024

Programme de l’Union visant à soutenir des activités spécifiques dans le 
domaine de l’information financière et du contrôle des comptes (2014-
2020): cofinancement à l'EFRAG pour la période 2017-2020

  2016/0110(COD) - 13/04/2016 - Document de base législatif

OBJECTIF : proposer la poursuite du financement du Groupe consultatif pour l’information financière en Europe (EFRAG) pour la période 2017-2020.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : le Parlement européen et le Conseil ont établi en 2009 un programme communautaire de soutien à des activités spécifiques dans le
domaine des services financiers, de l’information financière et du contrôle des comptes. Ce programme a été étendu par le règlement (UE) nº 258

 («règlement financier»). Les bénéficiaires du programme étendu sont /2014 du Parlement européen et du Conseil l'International Financial Reporting
 ( ), le Groupe consultatif pour l’information financière en Europe ( ) et le Conseil de supervision de l’intérêtStandards Foundation Fondation IFRS EFRAG

public ( ).PIOB

L’EFRAG a été créé en 2001 en tant qu’organisme privé chargé de fournir à la Commission une expertise technique en matière d’information
financière.

En vertu du règlement (UE) nº 258/2014, la Fondation IFRS et le PIOB bénéficient d’un cofinancement de l’Union sous forme de subventions de
fonctionnement jusqu’au . En raison des incertitudes entourant la réforme de gouvernance dont l'EFRAG faisait l'objet en 2014, les31 décembre 2020
colégislateurs ont  la période de financement de l'organisation et invité la Commission à leur soumettre, le cas échéant, une propositionlimité à fin 2016
législative pour en poursuivre le financement après le 31 décembre 2016.

Le 12 novembre 2013, la Commission a publié le , conseiller spécial du commissaire chargé du marché intérieur et desrapport de Philippe Maystadt
services dans lequel sont exposées les  destinées à renforcer la contribution de l’Union aupossibles réformes de la gouvernance de l’EFRAG
développement de normes comptables internationales.

La Commission a supervisé l'application de la réforme de la gouvernance au sein d’EFRAG et a constaté que l'EFRAG avait bien donné suite aux
conclusions du rapport du conseiller spécial, en mettant en œuvre une nouvelle structure de gouvernance. En conséquence, l’EFRAG est désormais

 et de contribuer grandement à l’objectif d’une Europe s’exprimant d’une seule voix.  en mesure de renforcer la légitimité de ses positions

Il est donc proposé de poursuivre le financement de l'EFRAG pour la période 2017-2020 afin d'atteindre les objectifs à long terme du programme de
l'Union visant à soutenir des activités spécifiques dans le domaine de l'information financière et du contrôle des comptes.

CONTENU : la proposition vise à modifier le règlement (UE) nº 258/2014 de façon à  du programme de l’Union visant à souteniraugmenter le budget
des activités spécifiques dans le domaine de l’information financière et du contrôle des comptes pour la période 2017-2020 pour soutenir les activités

 qui contribuent à la réalisation des objectifs politiques de l’Union en matière d’information financière.de l'EFRAG

Conformément au règlement financier, une enveloppe financière de 9.303.000 EUR a été attribuée à l'EFRAG pour la période 2014-2016. Le
règlement proposé envisage de lui attribuer une .nouvelle enveloppe de 13.831.000 EUR pour la période 2017-2020

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition de prolonger le financement de l'EFRAG pour la période 2017-2020 portera le budget total du programme
de soutien des activités spécifiques dans le domaine de l'information financière et du contrôle des comptes de 43,176 millions EUR à environ 57

.millions EUR

Programme de l’Union visant à soutenir des activités spécifiques dans le 
domaine de l’information financière et du contrôle des comptes (2014-
2020): cofinancement à l'EFRAG pour la période 2017-2020

  2016/0110(COD) - 14/10/2016 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique
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La commission des affaires économiques et monétaires a adopté le rapport de Theodor Dumitru STOLOJAN (PPE, RO) sur la proposition de
règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 258/2014 établissant un programme de l’Union visant à soutenir des
activités spécifiques dans le domaine de l’information financière et du contrôle des comptes pour la période 2014-2020.

La commission parlementaire a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit :

Évaluation du règlement : la Commission européenne devrait fournir au Parlement européen et au Conseil plus d’informations régulières sur l’
articulation des travaux de la Fondation IFRS ( ), de l’EFRAG (Groupe consultatif pour l’International Financial Reporting Standards Foundation
information financière en Europe) et du PIOB (Conseil de supervision de l’intérêt public), étant donné que ces trois organismes sont financés par le
budget de l’Union et qu’ils tendent vers le même objectif.

Le règlement (UE) nº 258/2014 dispose que la Commission élabore un rapport annuel sur l’activité de la Fondation IFRS en ce qui concerne le
développement de l’IFRS, du PIOB et de l’EFRAG.

Pour ce qui est de la Fondation IFRS, les députés ont précisé que ce rapport devrait :

évaluer si des progrès ont été réalisés en ce qui concerne la gouvernance de la Fondation IFRS et l’IASB, en particulier en termes de
transparence, de prévention des conflits d’intérêts et de diversité des experts engagés, et si des mesures ont été prises pour assurer une
large représentation des intérêts (tels que les organismes de consommateurs et les ministères des finances) et la responsabilité publique afin
de garantir des normes comptables de haute qualité.

Pour ce qui est de l’EFRAG, le rapport devrait évaluer si :

le critère de l’«intérêt général étendu» (à savoir que les normes comptables ne devraient ni compromettre la stabilité financière dans l’Union,
ni entraver le développement économique de l’Union), a été pleinement respecté au cours du processus d’approbation entrepris l’année
précédente;
le Parlement européen et le Conseil ont été associés à un stade précoce lors de l’élaboration de normes d’information financière en général,
et dans le processus d’adoption en particulier; et
une structure de financement plus diversifiée et équilibrée a été réalisée.

Le rapport devrait également évaluer les actions entreprises au sein de l’IFRS et de l’EFRAG en vue de renforcer la légitimité démocratique, la
, notamment en ce qui concerne l’accès public aux documents, un dialogue ouvert avec les diverses partiestransparence, la responsabilité et l’intégrité

prenantes, la mise en place d’un registre de transparence obligatoire et de règles de transparence pour les réunions avec les groupes de pression
ainsi que les règles internes, comme celles relatives à la prévention des conflits d’intérêts.

Rapport annuel : à partir de 2017, la Fondation IFRS, le PIOB et l’EFRAG devraient élaborer un rapport annuel sur la mise en œuvre des politiques de
l’Union dans le domaine de l’information financière et de l’audit et participer régulièrement, au moins tous les ans, aux auditions organisées par le

 en vue de fournir un compte rendu complet sur le développement des normes internationales en matière d’information financièreParlement européen
et d’audit.

Ce rapport devrait se référer  des recommandations et des demandes formulées dans les résolutions passées ou futuresau suivi et à la mise en œuvre
du Parlement européen.

Le cas échéant, la Commission devrait soumettre une proposition législative visant à faire de l’EFRAG une agence publique à long terme.

Programme de l’Union visant à soutenir des activités spécifiques dans le 
domaine de l’information financière et du contrôle des comptes (2014-
2020): cofinancement à l'EFRAG pour la période 2017-2020

  2016/0110(COD) - 17/05/2017 - Acte final

OBJECTIF: poursuivre le financement du Groupe consultatif pour l’information financière en Europe (EFRAG) pour la période 2017-2020.

ACTE LÉGISLATIF: Règlement (UE) 2017/827 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) n° 258/2014 établissant un
programme de l'Union visant à soutenir des activités spécifiques dans le domaine de l'information financière et du contrôle des comptes pour la
période 2014-2020.

CONTENU: le présent règlement modifie le  de façon à  visant à soutenirrèglement (UE) nº 258/2014 augmenter le budget du programme de l’Union
des activités spécifiques dans le domaine de l’information financière et du contrôle des comptes pour la période 2017-2020 pour soutenir les activités
de l'EFRAG.

La mission de l'EFRAG est de développer et de promouvoir les vues européennes dans le domaine de l'information financière. L'organisation s'efforce
également de faire en sorte que ces vues soient prises en compte par , qui est l'organe indépendant chargél'International Accounting Standards Board
d'élaborer les normes internationales d'information financière (IFRS).

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0258&rid=1


En vertu du règlement (UE) n° 258/2014,  (Fondation IFRS) et le Conseil de supervision del'International Financial Reporting Standards Foundation
l'intérêt public (PIOB) bénéficient d'un cofinancement de l'Union sous la forme de subventions de fonctionnement jusqu'au 31 décembre 2020. L’
EFRAG a bénéficié d'un cofinancement de l'Union sous la forme de subventions de fonctionnement jusqu'au 31 décembre 2016.

Dispositions financières: aux termes du règlement modificatif, l'enveloppe financière pour l'exécution du programme de l’Union est établie à 57.007.000
 en prix courants pour la période 2014-2020. Le montant total du budget de l'UE attribué à l'EFRAG sera de  pour la mêmeEUR 23.134.000 EUR

période.

Évaluation: le  sur l’activité de la Fondation IFRS en ce qui concerne le développement de l’IFRS, du PIOB et de l’EFRAG devra:rapport annuel

évaluer la gouvernance de la fondation IFRS et l'IASB en particulier en termes de transparence, la prévention des conflits d'intérêt et la
diversité des experts, et les mesures qui ont été prises pour assurer une large représentation des intérêts et la responsabilité publique;
étudier en ce qui concerne le PIOB et l'organisation qui lui succède, les évolutions dans la diversification des financements et évaluer la
manière dont les travaux du PIOB contribuent à améliorer la qualité de l'audit;
examiner en ce qui concerne l'EFRAG i) les développements intervenus en ce qui concerne le critère de l'intérêt général étendu, ii) si le
Parlement européen et le Conseil ont été associés à un stade précoce lors de l’élaboration de normes d’information financière en général, et
iii) si la structure de financement de l'EFRAG est suffisamment diversifiée et équilibrée.

En outre, le rapport devra également évaluer les actions entreprises au sein de l’IFRS et de l’EFRAG en vue de garantir des normes comptables de
 et des normes élevées en termes de transparence, responsabilité et intégrité.haute qualité

La Fondation IFRS, le PIOB et l'EFRAG sont encouragés à participer régulièrement, au moins tous les ans, aux auditions organisées par le Parlement
 en vue de fournir un compte rendu complet sur le développement des normes internationales en matière d'information financière et deeuropéen

contrôle des comptes.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 19.5.2017.

Le règlement est applicable à partir du 1.1.2017.

Programme de l’Union visant à soutenir des activités spécifiques dans le 
domaine de l’information financière et du contrôle des comptes (2014-
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  2016/0110(COD) - 27/04/2017 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 543 voix pour, 59 contre et 45 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 258/2014 établissant un programme de l’Union visant à soutenir des activités
spécifiques dans le domaine de l’information financière et du contrôle des comptes pour la période 2014-2020.

La position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire a modifié la proposition de la Commission
comme suit:

Évaluation du règlement: le texte amendé précise que la Commission européenne devrait transmettre plus régulièrement au Parlement européen et au
 sur les efforts communs déployés par la Fondation IFRS ( ), le PIOBConseil des informations International Financial Reporting Standards Foundation

(Conseil de supervision de l’intérêt public) et l'EFRAG (Groupe consultatif pour l’information financière en Europe) étant donné que ces trois
organismes sont cofinancés par le budget de l'Union et qu'ils tendent vers les mêmes objectifs.

Le règlement (UE) nº 258/2014 dispose que la Commission élabore un  sur l’activité de la Fondation IFRS en ce qui concerne lerapport annuel
développement de l’IFRS, du PIOB et de l’EFRAG.

En ce qui concerne la Fondation IFRS et l’IASB, le Parlement a précisé que le rapport  devrait , en particulier en termes deévaluer leur gouvernance
transparence, la prévention des conflits d'intérêt et la diversité des experts, et les mesures qui ont été prises pour assurer une large représentation des
intérêts et la responsabilité publique.

En ce qui concerne le PIOB et l'organisation qui lui succède, le rapport devrait étudier les évolutions dans la diversification des financements et évaluer
la manière dont les travaux du PIOB contribuent à améliorer la qualité de l'audit.

En ce qui concerne l’EFRAG, le rapport devrait évaluer à partir de 2018:

si le critère de l’«intérêt général étendu» été respecté au cours du processus d'approbation de l'année précédente;
si le Parlement européen et le Conseil ont été associés à un stade précoce lors de l’élaboration de normes d’information financière en
général, et dans le processus d’adoption en particulier;
si la structure de financement de l'EFRAG est suffisamment diversifiée et équilibrée pour que celui-ci soit en mesure de remplir sa mission
d'intérêt public d'une manière indépendante et efficace;
la gouvernance de l'EFRAG et les mesures qui ont été prises pour assurer une large représentation des intérêts et la responsabilité publique.



Normes de transparence: le rapport devrait également évaluer les actions entreprises  en vue de garantir des normesau sein de l’IFRS et de l’EFRAG
comptables de haute qualité et des normes élevées en termes de transparence, responsabilité et intégrité, qui concernent notamment l'accès public
aux documents, un dialogue ouvert avec les institutions européennes et les diverses parties prenantes, les règles de transparence pour les réunions
avec les parties prenantes et la mise en place de registres de transparence.

Le texte amendé encourage la Fondation IFRS, le PIOB et l'EFRAG à participer régulièrement, au moins tous les ans, aux auditions organisées par le
 en vue de fournir un compte rendu complet sur le développement des normes internationales en matière d'information financièreParlement européen

et de contrôle des comptes.

La Commission devrait également, à plus longue échéance, envisager la possibilité d'apporter des modifications au fonctionnement et au statut
juridique privé de l'EFRAG.
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